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A r t i c l e  VIII

L’Etat partie. au Traite sur le registre duquel est inscrit un objet Іапсё dans l’espace extra-atmospherique con- 
servera sous sa juridicfion et son contröle ledit objet et tout le personnel dudit objet, alors qu’ils se trouvent dans 
l’espace extra-atmospherique ou sur un corps celeste. Les droits de propriete sur les objets lances dans l’espace 
extra-atmospherique, у compris les objets amen6s ou construits sur un corps celeste, ainsi que sur leurs elements 
constitutifs, demeurent entiers lorsque ces objets ou elements se trouvent dans l’espace extra-atmospherique ou 
sur un corps celeste, et lorsqu’ils reviennent sur la terre. Les objets ou elements constitutifs d’objets trouves au- 
delä des limites de l’Etat partie au Traite sur le registre duquel ils sont inscrits doivent etre restitues ä cet 
Etat partie au Traite, celui-ci etant tenu de foumir, sur demande, des donnees d’identification avant la resti
tution.

A r t i c l e  IX

En ce qui concerne l’exploration et l’utilisation de l’espace extra-atmospherique, у compris la lune et les autres 
corps celestes, les Etats parties au Traite devront se fonder sur les principes de la cooperation et de l’assistance 
mutuelle et poursuivront toutes leurs activites dans l’espace extra-atmospherique, у compris la lune et les autres 
corps celestes, en tenant düment compte des interets correspondants de tous les autres Etats parties au Traite. Les 
Etats parties au Traite effectueront l’etude de l’espace extra-atmospherique, у compris la lune et les autres corps 
celestes, et procederont ä leur exploration de maniere ä eviter les effets prejudiciables de leur contamination ainsi 
que les modifications nocives du milieu terrestre resultant de l’introduction de substances extra-terrestres et, en 
cas de besoin, ils prendront les mesures appropriees ä cette fin. Si un Etat partie au Traite a lieu de croire 
qu’une activite ou experience envisagee par lui-meme ou par ses ressortissants dans l’espace extra-atmospherique, 
у compris la lune et les autres corps celestes, causerait une gene potentiellement nuisible aux activites d’autres Etats 
parties au Traite en matiere d’exploration et d’utilisation pacifiques de l’espace extra-atmospherique, у compris 
la lune et les autres corps cёlestes, il devra engager les consultations internationales арргоргіёев avant d’entre- 
prendre ladite activite ou ехрёгіепсе. Tout Etat partie au Traite ayant lieu de croire qu’une activite ou ехрё
гіепсе envisagee par un autre Etat partie au Traite dans l’espace extra-atmospherique, у compris la lune et les 
autres corps celestes, causerait une gene potentiellement nuisible aux activites poursuivies en matiere d’explo
ration et d’utilisation paciflques de l’espace extra- atmospherique, у compris la lune et les autres corps celestes, 
peut demander que des consultations soient ouvertes au sujet de ladite activite ou ехрёгіепсе.

A r t i c l e  X

Pour favoriser la cooperation internationale en matiere d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmo
spherique, у compris la lune et les autres corps celestes, conformöment aux buts du present Traite, les Etats par
ties au Traite examineront dans des conditions d’egalite les demandes des autres Etats parties au Traite tendant 
ä obtenir des facilites pour l’observation du vol des objets spatiaux lances par ces Etats.

La nature de telles facilites d’observation et les conditions dans lesquelles elles pourraient etre consenties 
seront determinees d’un commun accord par les Etats interesses.

A r t i c l e  XI

Pour favoriser la cooperation internationale en тайёге d’exploration et d’utilisation pacifiques de l’espace 
extra-atmospherique, les Etats parties au Traite qui menent des activites dans l’espace extra-atmospherique, у 
compris la lune et les autres corps celestes, conviennent, dans toute la mesure ой cela est possible et realisable, 
d’informer le Secretaire general de l’Organisation des Nations Unies, ainsi que le public et la communaute scienti- 
fique internationale, de la nature et de la conduite de ces activites, des lieux ou elles sont poursuivies et de leurs 
resultats. Le Secretaire general de l’Organisation des Nations Unies devra etre pret ä assurer, aussitot" apres les 
avoir regus, la diffusion effective de ces renseignements.

A r t i с 1 e XII

Toutes les stations et installations, tout le materiel et tous les vehicules spatiaux se trouvant sur la lune ou sur 
d’autres corps celestes seront accessibles, dans des conditions de reciprocite, aux representants des autres Etats 
parties au Traite. Ces representants notifieront au ргёаІаЫе toute Visite projetee, de fagon que les consultations 
voulues puissent avoir lieu et que le maximum de precautions puissent etre prises pour assurer la securite et 
evitrr de gener les operations normales sur les lieux de ^installation ä visiter.


